
6! A1111emblée géntl-rale - Vingtième se1111ion 

2. R(-aJjirmc le.droit inaliénable <lu peuple du terri
toire ùe l'île Maurice à la liberté et à l'indépendance, 
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assem
blée générale ; 

3. Invite le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grnndr-Bretagne et d'Irlande du Nord à prendre drs 
mesures efficaces en ,·ue de la mise en œuvre immé
diate et complète de la résolution 1514 (XV); 

4. Jm,ite la Puissance aùministrante à ne prendre 
aucune mesure qui démembrerait le territoire· de l'île 
Maurice et violerait son intégrité territoriale; 

5. lm!Îte rn autre la Puissa11re a,Iministrante ù faire 
rapport au Comité spécial et à l'Assemblée g-c'.·11érale sur 
l'application de la présente résolution; 

6. Prie le Comité spécial d(' maintenir à l'étude la 
question du territoire de l'ile Maurice et de faire rap
port à ce sujet à l'Assemblée ~énérale lors de sa vingt 
et unième session. 

7 398• séance plénière, 
16 décrmbrc 1965. 

2067 (XX.). Question de la Guinée équatoriale 
(Fernando Poo et Rfo Muni) 

L'Assmrblée générale, 
Ayant examiné la situation da11s les tf'rritoires de 

Fernando Poo et ck Rio Muni, 
Ayant e11tendu les exposés faits par la Puissance 

admmistrante et les pétitionnaires, 
Rapprlant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 

1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de l'ind<'·
pen<lance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Trninit particulihcmcnt compte des conclusions d 
recommanclations approuvées par le Comité spécial 
chargé cl'étuc{ier la sitmtion en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclarai ion sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples colonia11x en ce qui concerne 
lesdits territoires 17, 

Notant (!Ue les ter~itoires de Fernando Poo et de Rio 
l\I uni ont été fusionnés et dénornmés Guinée éq11ato
riale, 

J. Réaffirme. le droit imprescriptible du peuple de la 
Gt1inée éq11atoriale ;\ 1';111torlétermination et à l'imlé
pt:ndance; 

2. Dc~iande à la Puissance administrante de fixer la 
date la plus rapprochée possible pour l'indépendance 
après consultation populaire au suffrnge universel sous 
le contrôle de l'Organisation des Nations Unies; 

3. Invite le Comité spécial chargé d'étudier la situa
tion en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indé-pendance aux pays et aux peuples 
coloniaux à suivre l'application de la présente résolution 
et à faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale 
lors de sa vingt et unième sPssion. 

13986 séance plénière, 
16 décembre 1965. 

2068 (XX). Question des iles Fidji 

L' Assembl~, générale, 
Ayant examfoé la questitm des îles Fidji, 
Ayant étudié les chapitres .des rapports du Comité 

spécial chargé d'étudier la sit11ation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indé-

11 Ibid., dix-Muvièmt session, Amiexes, annexe n° 8 (1"" 
partie) [A/5800/Rev.l), chap. IX, par. 111. 

penùancc aux pays d anx p<'11ples n1l<>11iat1x relatifs a11 
territoire des iles Fidji 1~. 

Rapprlant ses résolutions 1514 (XV) du 14 dècl'm
bre 1960, 1654 (XVI) du 27 novembre 1961, 1810 
(XVII) du 17 drcemhre 1%2 et 1951 (XVIII) du 
11 décembre Jf)63, :tinsi qne la ri·solution adopt<·<· par 
le Comitr spécial le _c; Jl()V('llllin· 1 ()(>4 19, 

Nota,1/ m•1'r rl'{/rtl que la l'uiss:tncc arl111inistrante 
n'a pas encor(' pris dr· 11ws11n·s eflicacl's pour appliqnn 
ks résolutions dr 1'.'\,,,•111hlfr g-,··n(·ral(', 

Tcna.nt (Omflr cl11 tait •!Ill' tout 11<lt1V<"at1 retard 
appllrti- :1 l'applicati1111 d<· n'S r1·sol11tions t·rc'.•er;11t d<· 
nouvelles difliciillt·s prn1r la population du krrituire, 

Consùlrrant que !<·, ch;rngl'mcnts d'ordre constitu
tionnel t·nvisagt;s par i:l l'uissa11cc administrante susci
teraient des tenJa1we, st'·parati ,tes et feraient oh~tade 
à l'intégration d<' l'<"thcrnhle rk la population dan• J,,.s 
domaines politirprc, i-rllno111ique et social, 

1. Approuve les rhapitres des rapports rlu Comité 
spécial chargé d'é·tucli,-r la situatirm <·n ce qui concerne 
l'application de la Dc'Tlaration sur l'octmi de l'inrlépen
dance aux pays et aux pe11pl<·s c<iloniaux relatifs au 
territoire des iles Fidji et fait siennes Ir-,; cnnclu,irrns 
et les recormnandatiom qui y figurent; 

2. Réaffirme le droit inaliénable du peuple <les iles 
Fidji i la liberté t·l à l'indépendance, conformément 
aux dispositions cle la lkrlaration snr l'octroi de l'indé
pendance aux pays t"t anx p<'11ples coloniaux; 

3. Invite le Gouv('rnement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'[rlande du Nord, en tant que 
l'.nissance adminislrantt·, à appliquer immédiatement les 
rt·solfitions de l'As~rnrl,lfr i;t:nérale; 

4. l'rir la Puissann· ad111inistrante de prt"ndre rl'ur
genn. des mesures pour abroger toutes les lois de c-arac
tère discriminatoire C't pour instituer un système incon
ditionnel de représentation démocratique fonde'.: sur le 
principe "à chacun une voix"; 

5. Prie en autre la l'uissance a<lministrante de faire 
rapport au Comitt'· spécial et à l'Assemblée générale 
snr l'application de la pn:sente résolution; 

6. Jm,ite le Comité spécial à poursuivre l'examen de 
la question et à faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa vingt <"t unième session ; 

7. Décide d'inscrirl' la question des îles Fidji à l'or
dre du jour provisoire de sa vingt et unième session. 

1398• séance plénière, 
16 décembre 1965. 

2069 (XX). Que8tion d' Antigua, de11 Bahamu, 
de la Barbade, des Bermudes, de la Domi• 
nique, de la Grenade, de Guam, dea îlea 
Caïmanes, des iles Cooo8 (Keeling), dea ilea 
Gilbert-el-Elli('e, des iles Salomon, de11 ilea 
Samoa améri<'nines, des îles Seychellee, de11 
iles Tokelaou, des île11 Turks et Caiquea, 
de11 îles Vi«~rge11 américaine&, de& Uea 
Vierges britanniques, de Montserrat, de 
Nioué, des Nouvelle11-Hébride11, du Papua, 
de Pitcairn, de Saint-Chri11tophe-et-Niève11 et 
Anguilla, de Sainte-Hélène, de Sainte-Lucie 
et de Saint-Vincent 

L'Assemblée générale, 
Ayant étudié la question des territoires suivants: 

18 /bid., ihap. XIII; ibid., vinglitme sessitm, An11txts, addi-
tif au ~int 23 de l'ordre du jour (A/6000/Rev.l), chap. XII. 

19 [bid., dix-neuvième session, Anne.us, annexe n° 8 (l"" 
partie) [A/5800/Rev.1), chap. XIII, par. 119. 


